
BUDGET DE DÉPENSES POUR 2020 DE SMART-IB 

 

CUENTA_NOMBRE 2020 SMART-IB

ASESORAS / COORDINADORAS 21.453,27

JM 2.627,76

CONTABILIDAD 6.085,43

LABORAL 2.490,75

TOTAL GASTOS PERSONAL ESTRUCTURA 32.657,21

ALQUILER LOCAL BARCELONA 405,50
ALQUILER MADRID 800,00
ALQUILER GRANADA 1.825,00

TOTAL ARRENDAMIENTOS 3.030,50

SERVICIO PREVENCION RIESGOS LABORALES 3.200,00
SERVICIO DE VIGILANCIA DE LA SALUD 140,00
SERVICIOS ASESORIA JURIDICA 3.500,50
SERVICIOS ASNEF 71,40
AUDITORÍA 500,00
PRIMAS DE SEGUROS 700,00

TOTAL SERVICIOS PROFESIONALES 8.111,90

RENTING  FOTOCOPIADORAS KYOCER 170,00

TOTAL RENTING 170,00

SERV. BANCARIOS CAIXA8797 40,00
SERV.BANCARIOS BANKIA 60,00
SERVICIOS BANCARIOS FIARE 50,00
INTERESES BANCARIOS FIARE 125,00

TOTAL GASTOS FINANCIEROS 275,00

SUMINISTROS 440,00
GASTOS TELEFONIA - IDIAGORA 20,00
DOMINICOS 1&1 216,00
LICENCIAS MICROSOF 388,00

TOTAL SUMINISTROS Y LICENCIAS 1.064,00
MATERIAL DE OFICINA 40,00
TRIBUTOS MUNICIPALES 125,00
GASTOS DESPLAZAMIENTOS 300,00
GASTOS VARIOS 150,00

TOTAL GASTOS VARIOS 615,00

AJUSTES NEGATIVOS EN IVA 1.400,00

TOTAL GASTOS 47.323,61



COMMENTAIRES SUR LE BUDGET DÉPENSES 

Les dépenses du département comptable sont appliquées à 70% à Smart Ib. 

Pour JM on impute à Smart Ib 50% de son salaire 

Concernant les loyers, on a décidé que le local qui était encore à aménager à Grenade, on le 
laissait en suspens, et que la salle Zonarte on ne payera le loyer que pendant deux mois. Nous 
y sommes contraints pour donner suite à une subvention obtenue. Nous ne garderons que le 
local de coworking dans lequel nous avons investi. 

Les frais de l’expert-comptable et des assurances est ont été calculés au prorata par mois pour 
toute l’année. 

Pour le renting des photocopieurs Kyocera, j'ai considéré 2 contrats que nous pourrions mettre 
à notre nom, actuellement ils sont au nom d'Aura. 

Les frais d’approvisionnement concernent essentiellement l’eau et l’électricité de Grenade, ce 
chiffre baissera nettement lorsque nous n’aurons plus les locaux. 

Les domaines, les licences et les serveurs sont actuellement au nom d’AURA. Nous n’avons 
gardé que ce qui nous semble nécessaire pour Smart Ib. 

Il nous faut inclure les frais de téléphone et la location des ordinateurs nécessaires. 
Actuellement ils sont au nom d’une autre coopérative. 

Les ajustements de TVA négatifs sont des TVA en amont qui ne peuvent pas être déduites pour 
être soumises à la règle du prorata. Il a été légèrement ajusté à la baisse compte tenu du fait 
que l'activité sera moindre, et donc la base sur laquelle le prorata est appliqué sera réduite. 

23 mars 2020 


